
In�tulé du projet Bénéficiaires Avis du CRUP

FEADER

CFPPA 90,00% Favorable 

76,50% Favorable

63,75% Favorable 

OVOMA 63,75% Favorable

VOYAMA 63,75% Favorable

63,75% Ajournement

AVIMA 63,75% Favorable 

63,75% Favorable

CIRAD 90,00% Favorable

CIRAD 90,00% Favorable 

71,15% Favorable 

ONF 100,00% Favorable 

MNE 86,97% Favorable 

BRGM 90,00% Favorable 

DOSSIERS PRÉSENTÉS AU CRUP DU 02 FEVRIER 2023

Montant  total 
éligible 

Montant de l'aide 
octroyée

Taux 
d'interven�on

Formations professionnelles 
courtes 

350 703,80 € 315 633,42 €

Avenant n°2 : Installation en 
polyculture vivirière 

(Bananes, Manioc) associé à 
une culture d'ananas et 

concombre 

Exploitant 
agricole

78 471,08 € 60 030,36 €

Modernisation exploitation 
pour structurer la filière 

vanille 

Exploitant 
agricole

30 000,00 € 19 125,00 €

Avenant n°1 : 
Investissement pour 

l'amélioration de la logistique 
et la préservation des 

produits commercialisés

80 195,72 € 51 124,72 €

Avenant n°1 : Unité 
d'abattage, de 

conditionnement et de 
transformation de volailles 

66 332,93 € 42 287,21 €

Investissement dans des 
bâtiments, des équipements des 
infrastructures d'aménagement 

Exploitant 
agricole

254 657,30 € 162 344,02 €

Modernisation de l'usine de 
retraitement des effluents 

d'élevage 
1 128 575,49 € 719 466,86 €

Modernisation exploitation avec 
développement bovine 

Exploitant 
agricole

30 000,00 € 19 125,00 €

Convention : Pour une agriculture 
de qualité à 

Mayotte (AgrumQuaM)
423 920,00 € 381 528,00 €

Renforcer les organisations 
d'éleveurs pour co-construire des 
programmes de conservation et 
de valorisation des races locales 

et ruminants à Mayotte (races 

animales) 

314 081,20 € 282 673,08 €

Projet de réhabilitation de la 
voirie forestière en forêt 

domaniale du Mont Combani 

Conseil 
Départemental 

798 167,89 € 567 924,38 €

Avenant n°1 : Étude de 
faisabilité de la mise en place 

d'une banque de graines à 
Mayotte 

37 463,11 € 37 463,11 €

Développement des Associations 
Environnementales Mahoraise 

(DAEM) 
460 069,05 € 400 112,15 €

Avenant n°1 : Lutte contre 
l'érosion des sols et l'envasement 

du lagon de Mayotte 3 
2 601 495,70 € 2 341 346,13 €



In�tulé du projet Demandeur Montant sollicité Montant retenu Avis du CRUP

FEAMP /Plan de compensa�on des surcoûts

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 0,00 € 0,00 % Défavorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 78,31 % Favorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 87,59 % Favorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 99,37 % Favorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 100,00 % Favorable

Copemay

74,84 %

Ajournement

Transformation 74,84 %

Captain Alandor

92,38 %

Favorable534,24 € 510,62 € 95,58 %

Transformation 68,23 %

Pêche artisanale côtière EARL MATOLA 97,28 % Favorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 88,47 % Favorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 0,00 € 0,00 % Défavorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 100,00 % Favorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 90,62 % Favorable

Pêche artisanale côtière Pêcheur cô�er 51,99 % Favorable

Taux 
d'interven�on

6 840,00 €

11 896,95 € 9 317,09 €

34 390,00 € 30 121,59 €

4 939,96 € 4 908,63 €

5 054,74 € 5 054,74 €

Collecte de la pêche 
artisanale côtière 

1 585,48 € 1 186,51 €

6 905,65 € 5 167,91 €

Production pour la pêche 
palangrière

78 187,82 € 72 228,46 €

Collecte de la pêche 
artisanale côtière 

10 944,25 € 7 467,28 €

7 931,38 € 7 715,53 €

22 899,48 € 20 259,19 €

2 808,96 €

3 148,53 € 3 148,53 €

10 465,87 € 9 484,42 €

5 026,66 € 2 613,32 €


